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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET TECHNOLOGIE
1 3 0 4 Classes préparatoires aux grandes écoles (RLR : 470-0)

Liste des CPGE scientifiques, économiques et commerciales,
littéraires et des classes préparant aux DPECF E T DECF - 
année 2000-2001.
Liste du 30-6-2000 (NOR : MENS0001709K)

1 3 3 3 Diplômes (RLR : 430-2f)
Admission par l’État de diplômes d’études en génie d’universités
c a n a d i e n n e s .
A. du 26-5-2000. J O du 28-6-2000 (NOR : MENS0001325A)

1 3 3 7 Diplôme de géomètre expert foncier (RLR : 434-5c)
Organisation des épreuves de l’examen - session 2000.
Avis du 7-7-2000. J O du 7-7-2000 (NOR : MENS0001688V)

ENSEIGNEMENTS ÉLÉMENTAIRE ET SECONDAIRE
1 3 3 8 Enseignement privé sous contrat (RLR : 531-5)

Contribution de l’État aux dépenses de fonctionnement des classes.
A. du 10-5-2000. JO du 28-6-2000 (NOR : MENF0001198A)

P E R S O N N E L S
1 3 4 0 Promotions (RLR : 803-0)

Accès à la hors-classe pour certains personnels enseignants - 
année 2000.
A . du 6-7-2000 (NOR : MENR0001708A)

1 3 4 0 Concours (RLR : 913-2)
CAPEPS interne.
A . du 8-6-2000. J O du 17-6-2000 (NOR : MENP0001323A)

1 3 4 2 Mouvement (RLR : 610-4f ; 720-4 ; 804-0)
Affectations en Nouvelle-Calédonie et dans les territoires d’outre-mer -
rentrée 2001.
N . S . n° 2000-102 du 6-7-2000 (NOR : MENP0001674N)

MOUVEMENT DU PERSONNEL
1 3 5 1 N o m i n a t i o n

Inspecteur d’académie, directeur des services départementaux 
de l’éducation nationale.
D. du 28-6-2000. JO du 30-6-2000 (NOR : MENA0001434D)

1 3 5 1 N o m i n a t i o n
Directeur de l’École nationale supérieure d’ingénieurs de Limoges.
A . du 14-6-2000. J O du 23-6-2000 (NOR : MENS0001460A)

1 3 5 1 N o m i n a t i o n
Directeur de l’Observatoire astronomique de Marseille-Provence.
A. du 26-6-2000. J O du 30-6-2000 (NOR : MENP0001527A)
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1 3 5 1 N o m i n a t i o n
Directeur de l’Observatoire astronomique de Strasbourg.
A . du 26-6-2000. JO du 30-6-2000 (NOR : MENP0001523A)

1 3 5 2 N o m i n a t i o n
Directeur de l’Observatoire de Lyon.
A . du 26-6-2000. J O du 30-6-2000 (NOR : MENP0001526A)

1 3 5 2 Liste d’aptitude
Accès au corps des IEN - année 2000.
A . du 6-7-2000 (NOR : MENA0001710A)

1 3 5 3 N o m i n a t i o n s
Comité technique paritaire ministériel de l’enseignement supérieur
et de la recherche.
A . du 5-7-2000 (NOR : MENF0001550A)

INFORMATIONS GÉNÉRALES
1 3 5 4 Vacance de poste

Secrétaire général de l’université de Marne-la-Vallée.
Avis du 4-7-2000 (NOR : MENA0001673V)

1 3 5 5 Vacance de poste
Secrétaire général de l’université de la Nouvelle-Calédonie.
Avis du 4-7-2000 (NOR : MENA0001672V)

1 3 5 5 Vacance de poste
Agent comptable de l’université de la Nouvelle-Calédonie.
Avis du 4-7-2000 (NOR : MENA0001671V)

1 3 5 6 Vacances de postes
Postes en CRDP et CDDP.
Avis du 6-7-2000 (NOR : MENF0001714V)

1 3 5 8 Vacance de poste
Directeur ou co-directeur de l’institut de droit de Bir-Zeit 
en territoires palestiniens.
Avis du 5-7-2000 (NOR : MENC0001734V)
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EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE
ET TECHNOLOGIE

NOR : MENS0001709K
RLR : 470-0

CLASSES PRÉPARATOIRES 
AUX GRANDES ÉCOLES

LISTE DU 30-6-2000 MEN
DES A9

■ S’agissant des classes préparatoires aux
grandes écoles (CPGE), les sigles utilisés dans
les tableaux ci-après doivent être lus ainsi qu’il
s u i t :
CPGE scientifiques 
- MP/SI : mathématiques physique/sciences de
l ’ i n g é n i e u r
- PC/SI: physique chimie/sciences de l’ingénieur
- PC/SI pour BAC S-ti : classes de physique
chimie/sciences de l’ingénieur réservées aux
bacheliers de la série S ayant suivi l’enseigne-
ment de technologie industrielle comme matière
o b l i g a t o i r e

- PT/SI : physique technologie/sciences de
l ’ i n g é n i e u r
- MP : mathématiques physique
- PC : physique chimie
- PSI : physique sciences de l’ingénieur
- PT : physique technologie
- BCPST: biologie physique chimie et sciences
de la Terre
- TSI : technologie et sciences industrielles
- TPC: technologie et physique chimie
- TB: technologie et biologie
- véto : vétérinaire
- ATS : technologie industrielle pour techni-
ciens supérieurs
CPGE économiques et commerciales 
- SCI : option scientifique
- ECO : option économique
- TC: option technologique

Liste des CPGE scientifiques,
économiques et commerc i a l e s ,
l i t t é r a i res et des classes
préparant aux DPECF et DECF -
année 2000-2001
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Académie Établissement Ville Nom BCPST EN V Préparatoire 
1ère concours C
année

C a e n 0141112 H S t - P i e r r e / D i v e s LEGA Le Robillard 1

N a n t e s 0490946 M A n g e r s LEGTA Le Robillard 1

O r l é a n s - T o u r s 0450094 H M o n t a r g i s LEGTA Le Fresne 1

T o u l o u s e 0311262 D T o u l o u s e LEGTA Auzeville 1

C l e r m o n t - F e r r a n d 0630984 C C l e r m o n t - F e r r a n d LEGTA Marmilhat 1

A m i e n s 0801272 Y A m i e n s LEGTA Le Paraclet 1

B e s a n ç o n 0251263 M B e s a n ç o n LEGTA Dannemarie 1

B o r d e a u x 0331424 U B o r d e a u x LEGTA Blanquefort 1

C l e r m o n t - F e r r a n d 0630984 C C l e r m o n t - F e r r a n d LEGTA Marmilhat 1

D i j o n 0211135 V D i j o n LEGTA Quétigny 1

G r e n o b l e 0260765 R V a l e n c e LEGTA Le Valentin 1

M o n t p e l l i e r 0340128 E M o n t p e l l i e r LEGTA de l’Hérault 1

O r l é a n s - T o u r s 0450700 W M o n t a r g i s LEGTA Le Chesnoy 1

R e n n e s 0350700 W R e n n e s LEGTA Le Rheu 1

T o u l o u s e 0120937 D R o d e z LEGTA La Roque 1

T o u l o u s e 0311262 D T o u l o u s e LEGTA Auzeville 1

LISTE DES CLASSES PRÉPARATOIRES À L’ENTRÉE DANS LES ÉCOLES 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR AGRONOMIQUE ET VÉTÉRINAIRE 
MISES EN ŒUVRE DANS DES LEGTA - RENTRÉE 2000 

Document transmis par le ministère de l’agriculture et de la pêche
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NOR : MENS0001325A
RLR : 430-2f

DIPLÔMES ARRÊTÉ DU 26-5-2000
JO DU 28-6-2000

MEN
DES A12

Vu L. du 10-7-1934,  not. art. 6; D. n° 85-685 du 5-7-
1 9 8 5 ; avis de la commission des titres d’ingénieur
du 14-9-1999 ; accord de reconnaissance réciproque
sur l’exercice de la profession d’ingénieur signé entre
la commission des titres d’ingénieur et le C o n s e i l
canadien des ingénieurs; demande des autorités
canadiennes du 8-3-2000

Article 1 - Sont admis par  l’État , les
diplômes obtenus à l’issue d’un programme
d’études en génie des universités cana-
diennes reconnu par le Bureau canadien d’ac-
créditation des programmes d’ingénierie,
présentant des programmes et donnant un
enseignement suffisants, au plan acadé-
mique, pour délivrer un diplôme d’ingénieur
au regard des critères français. La liste des
programmes d’études en génie concernés par
le présent arrêté, est fixée en annexe au
présent arrêté.
Article 2 - Cette décision prend effet pour une
durée de six ans.
Article 3 - Les titulaires des diplômes sanc-
tionnant les programmes d’études en génie
indiqués en annexe et qui ont obtenu au Canada
le droit au titre d’“ingénieur professionnel” sont
autorisés à porter en France le titre d’ingénieur
diplômé. Le titre doit être obligatoirement suivi
du nom de l’école et porter mention du pays
d ’ o r i g i n e .
Article 4 - La directrice de l’enseignement
supérieur au ministère de l’éducation nationale
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République
f r a n ç a i s e .

Fait à Paris, le 26 mai 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

An n e x e
PROGRAMMES D’ÉTUDES EN GÉNIE
DES UNIVERSITÉS CANADIENNES
RECONNUS PAR LE BUREAU
CANADIEN D’ACCRÉDITATION 
DES PROGRAMMES D’INGÉNIERIE
PRÉSENTANT DES PROGRAMMES 
ET DONNANT UN ENSEIGNEMENT
SUFFISANTS, AU PLAN ACADÉMIQUE,
POUR DÉLIVRER UN DIPLÔME
D’INGÉNIEUR AU REGARD 
DES CRITÈRES FRANÇAIS 

Alberta, University of, Faculty of Engineering,
Edmonton, Alberta T6G 2G8 
- Agricultural Eng’g : 1983-1995.
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Eng’g : 1983-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering Physics : 1988-
- Materials Eng’g : 1999-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Metallurgical Eng’g : 1965-1998.
- Mineral Eng’g : 1976-1982.
- Mineral Process Eng’g : 1983-1991.
- Mining Eng’g : 1965-1975, 1983-
- Petroleum Eng’g : 1978-
British Columbia, the University of, Faculty of
Applied Science, Vancouver, British Columbia
V6T 1Z4 
- Agricultural Eng’g : 1965-1978.
- Bio-Resource Eng’g : 1979-
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering Physics : 1965-
- Geological Eng’g : 1965-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Metallurgical Eng’g : 1965-1987.
- Metals and Materials Eng’g : 1988-
- Mineral Eng’g : 1965-1979.
- Mining and Mineral Process Eng’g : 1980-

Admission par l’État de
diplômes d’études en génie
d’universités canadiennes
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Calgary, the University of, Faculty of Engineering,
Calgary, Alberta T2N 1N4 
- Chemical Eng’g : 1969-
- Civil Eng’g : 1969-
- Electrical Eng’g : 1969-
- Geomatics Eng’g : 1996-
- Manufacturing Eng’g : 1997-
- Mechanical Eng’g : 1969-
- Surveying Eng’g : 1982-1997.
Carleton University, Faculty of Engineering,
Ottawa, Ontario K1S 5B6 
- Aerospace Eng’g : 1992-
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Systems Eng’g : 1984-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Environmental Eng’g : 1996-
- Mechanical Eng’g : 1965-
Concordia University (Formerly/Auparavant
Sir George Williams University, 1959-1974),
Faculty of Engineering and Computer Science,
Montréal, Québec H3G 1M8 
- Building Eng’g : 1982-
- Civil Eng’g : 1969-
- Computer Eng’g : 1983-
- Electrical Eng’g : 1969-
- Industrial Eng’g : 1995-
- Mechanical Eng’g : 1969-
Dalhousie University (Formerly/Auparavant
Technical University of Nova Scotia, 1981-
1997 and/et Nova Scotia Technical College,
1907-1980), Faculty of Engineering, Halifax,
Nova Scotia B3J 2X4 
- Agricultural Eng’g : 1974-
- Biological Eng’g : 1997-
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering Physics : 1987-1991.
- Industrial Eng’g : 1969-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Metallurgical Eng’g : 1965-
- Mining Eng’g : 1965-
École de technologie supérieure (affiliée à/
affiliated with l’université du Québec),
Montréal, Québec H2T 2C8 
- Génie de la construction : 1993-
- Génie de la production automatisée : 1990-
- Génie électrique : 1990-
- Génie et gestion de la construction: 1990-1996.

- Génie mécanique : 1990-
Guelph, University of, School of Engineering,
Guelph, Ontario N1G 2W1 
- Agricultural Eng’g : 1973-1995.
- Biological Eng’g : 1973-
- Engineering Systems and Computing : 1994-
- Environmental Eng’g : 1993-
- Food Eng’g : 1993-
- Water Resources Eng’g : 1973-
Lakehead University, Faculty of Engineering,
Thunder Bay, Ontario P7B 5E1 
- Chemical Eng’g : 1974-
- Civil Eng’g : 1974-
- Electrical Eng’g : 1974-
- Mechanical Eng’g : 1974-
Laurentian University, School of Engineering,
Sudbury, Ontario P3E 2C6 
- Extractive Metallurgical Eng’g : 1987-
- Extractive Metallurgy : 1985-1986.
- Mining Eng’g : 1987-
Laval, Université, Faculté des sciences et de
génie, Québec, Québec G1K 7P4 
- Génie alimentaire : 1997-
- Génie chimique : 1965-
- Génie civil : 1965-
- Génie des matériaux et de la métallurgie :
1 9 9 0 -
- Génie des mines et de la minéralurgie : 1990-
- Génie électrique : 1965-
- Génie géologique : 1965-
- Génie informatique : 1993-
- Génie mécanique : 1965-
- Génie métallurgique : 1965-1990.
- Génie minier : 1965-1990.
- Génie physique : 1965-
- Génie rural : 1973-
Manitoba, the University of, Faculty of
Engineering, Winnipeg, Manitoba R3T 2N2 
- Agricultural Eng’g : 1971-1998.
- Biosystems Eng’g : 1996-
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Eng’g : 1987-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Geological Eng’g : 1965-
- Industrial Eng’g : 1987-
- Mechanical Eng’g : 1965-
McGill University, Faculty of Engineering,
Montréal, Québec H3A 2K6 
- Agricultural Eng’g (Macdonald College): 1971-
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- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Eng’g : 1993-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Metallurgical Eng’g : 1965-
- Mining Eng’g : 1965-
McMaster University, Faculty of Engineering,
Hamilton, Ontario L8S 4L7 
- Ceramic Eng’g : 1974-1997.
- Ceramic Eng’g and Management : 1992-
1 9 9 5 .
- Ceramic Eng’g and Society : 1998.
- Chemical Eng’g : 1965-
- Chemical Eng’g and Management : 1975-
- Chemical Eng’g and Society : 1996-
- Civil Eng’g : 1989-
- Civil Eng’g and Computer Systems : 1992-
1 9 9 5 .
- Civil Eng’g and Eng’g Mechanics : 1965-
1 9 8 8 .
- Civil Eng’g and Management : 1975-
- Civil Eng’g and Society : 1996-
- Computer Eng’g : 1981-
- Computer Eng’g and Management : 1983-
- Computer Eng’g and Society : 1996-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g and Management : 1975-
- Electrical Eng’g and Society : 1996-
- Engineering Physics : 1974-
- Engineering Physics and Management: 1980-
- Engineering Physics and Society : 1997-
- Manufacturing Eng’g : 1982-
- Manufacturing Eng’g and Management :
1 9 9 8 -
- Manufacturing Eng’g and Society : 1998-
- Materials Eng’g : 1990-
- Materials Eng’g and Management : 1992-
- Materials Eng’g and Society : 1997-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Mechanical Eng’g and Management : 1975-
- Mechanical Eng’g and Society : 1996-
- Metallurgical Eng’g : 1965-1997.
- Metallurgical Eng’g and Management : 1992.
Memorial University of Newfoundland, Faculty
of Engineering and Applied Science, Saint-
John’s, Newfoundland A1B 3X5 
- Civil Eng’g : 1975-
- Electrical Eng’g : 1975-

- Mechanical Eng’g : 1975-
- Naval Architectural Eng’g : 1986-1996.
- Ocean and Naval Architectural Eng’g : 1997-
- Shipbuilding Eng’g : 1982-1985.
Moncton, université de, école de génie, Moncton,
Nouveau-Brunswick E1A 3E9 
- Génie civil : 1972-
- Génie électrique : 1998-
- Génie industriel : 1975-
- Génie mécanique : 1990-
New Brunswick, University of, Faculty of
Engineering, Fredericton, New Brunswick
E3B 5A3 
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1 9 6 5 -
- Forest Eng’g : 1972-
- Geological Eng’g : 1984-
- Geomatics Eng’g : 1999-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Surveying Eng’g : 1972-1999.
Ottawa, University of, Faculty of Engineering,
Ottawa, Ontario K1N 6N5 
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1971-
- Computer Eng’g : 1990-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Mechanical Eng’g : 1971-
Polytechnique, école  (affiliée à/affiliated with
l’université de Montréal), Montréal, Québec
H3C 3A7 
- Génie chimique : 1965-
- Génie civil : 1965-
- Génie des matériaux : 1990-
- Génie des mines : 1991-
- Génie électrique : 1965-
- Génie géologique : 1965-
- Génie industriel : 1973-
- Génie informatique : 1989-
- Génie mécanique : 1965-
- Génie métallurgique : 1965-1989.
- Génie minier : 1965-1991.
- Génie physique : 1965-
Québec à Chicoutimi, université du, département
des sciences appliquées, Chicoutimi, Québec
G7H 2B1 
- Génie géologique : 1983-
- Génie informatique : 1992-
- Génie unifié : 1981-
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Québec à Rimouski, université du, module de
génie, Rimouski, Québec G5L 3A1 
Génie des systèmes électromécaniques : 1998-
Québec à Trois-Rivières, université du, école
d’ingénierie, Trois-Rivières, Québec G9A 5H7 
- Génie chimique : 1990-
- Génie électrique : 1978-
- Génie industriel : 1980-
- Génie mécanique manufacturier : 1987-
Queen’s University, Faculty of Applied Science,
Kingston, Ontario K7L 3N6 
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering Chemistry : 1979-
- Engineering Physics : 1965-
- Geological Eng’g : 1975-
- Materials and Metallurgical Eng’g : 1992-
- Mathematics and Engineering : 1974-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Metallurgical Eng’g : 1965-1991.
- Mining Eng’g : 1965-
Regina, University of, Faculty of Engineering,
Regina, Saskatchewan S4S 0A2 
- Electronic Information Systems Eng’g : 1986-
1 9 9 4 .
- Electronic Systems Eng’g : 1995-
- Industrial Systems Eng’g : 1984-
- Regional Systems Eng’g : 1984-1989.
- Regional Environmental Systems Eng’g :
1 9 9 0 -
- Systems Eng’g : 1981-1983.
Royal Military College of Canada, Engineering
Division, Kingston, Ontario K7K 5L0 
- Chemical and Materials Eng’g : 1992-
- Chemical Eng’g : 1965-1981.
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Eng’g : 1983-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering and Management : 1972-1995.
- Engineering Physics : 1975-1995.
- Fuels and Materials Eng’g : 1982-1991.
- Mechanical Eng’g : 1965-
Ryerson Polytechnic University Formerly/-
Auparavant Ryerson Polytechnical Institute,
1964-1992), Faculty of Engineering and
Applied Science, Toronto, Ontario M5B 2K3 
- Aerospace Eng’g : 1992-
- Chemical Eng’g : 1992-

- Civil Eng’g : 1992-
- Electrical Eng’g : 1992-
- Industrial Eng’g : 1992-
- Mechanical Eng’g : 1992-
Saskatchewan, University of, College of Engi-
neering, Saskatoon, Saskatchewan S7N 0W0 
- Agricultural Eng’g : 1965-1992.
- Agricultural and Bioresource Eng’g : 1992-
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering Physics : 1965-
- Geological Eng’g : 1965-
- Geological Eng’g (Geophysics) : 1975-1999.
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Mining Eng’g : 1974-1976.
Sherbrooke, université de, faculté des sciences
appliquées, Sherbrooke, Québec J1K 2R1 
- Génie chimique : 1973-
- Génie civil : 1965-
- Génie électrique : 1965-
- Génie informatique : 1997-
- Génie mécanique : 1965-
Simon Fraser University, School of Engineering
Science, Burnaby, British Columbia V5A 1S6 
Engineering Science : 1986-
Toronto, University of, Faculty of Applied
Science and Engineering, Toronto, Ontario
M5S 1A4 
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Eng’g : 1994-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Engineering Science : 1965-
- Geo-Engineering : 1983-1990.
- Geological and Mineral Eng’g : 1991-1998.
- Geological Eng’g : 1965-1974.
- Geological Eng’g and Applied Earth Science:
1 9 7 5 - 1 9 8 2 .
- Industrial Eng’g : 1965-
- Materials Eng’g : 1996-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Metallurgy & Materials Science : 1965-1985.
- Metallurgical Eng’g and Materials Science :
1 9 8 6 - 1 9 9 5 .
- Mineral Eng’g : 1999-
Victoria, University of, Faculty of Engineering,
Victoria, British Columbia V8W 2Y2 
- Computer Eng’g : 1988-
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- Electrical Eng’g : 1988-
- Mechanical Eng’g : 1992-
Waterloo, University of, Faculty of Engineering,
Waterloo, Ontario N2L 3G1 
- Chemical Eng’g : 1965-
- Civil Eng’g : 1965-
- Computer Eng’g : 1989-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Environmental Eng’g : 1999-
- Geological Eng’g : 1986-
- Mechanical Eng’g : 1965-
- Systems Design Eng’g : 1974-
Western Ontario, University of, Faculty of
Engineering Science, London, Ontario N6A 5B9 
- Chemical Eng’g : 1965-1971.
- Chemical and Biochemical Eng’g : 1972-
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1965-
- Materials Eng’g : 1968-1999.
- Mechanical Eng’g : 1965-
Windsor, University of, Faculty of Engineering,
Windsor, Ontario N9B 3P4 
- Chemical Eng’g : 1965-1990.
- Civil Eng’g : 1965-
- Electrical Eng’g : 1965-

- Engineering Materials : 1974-1991.
- Environmental Eng’g : 1991-
- Geological Eng’g : 1972-1989.
- Industrial Eng’g : 1974-
- Mechanical Eng’g : 1965-
R e m a r q u e s
Lorsqu’une seule date suit le nom d’un
programme, elle indique l’année de la première
promotion à laquelle l’accréditation s’applique.
Les promotions subséquentes jouissent égale-
ment de l’accréditation et celle-ci est toujours
en vigueur.
Lorsque deux dates sont mentionnées, il s’agit
de la période (les deux dates étant incluses)
pour laquelle le programme a bénéficié de
l’accréditation. Une telle situation peut se
produire si l’établissement a cessé d’offrir ce
programme sous ce nom particulier, si
l’accréditation est arrivée à son terme sans que
l’établissement en demande le renouvelle-
ment, ou encore si le BCAPI a refusé ce
r e n o u v e l l e m e n t .
Si une troisième date apparaît, elle indique le
renouvellement de l’accréditation à partir de
cette année-là, après un intervalle.

NOR : MENS0001688V
RLR : 434-5c

DIPLÔME DE GÉOMÈTRE
EXPERT FONCIER

AVIS DU 7-7-2000
JO DU 7-7-2000

MEN
DES A10

■  Les épreuves de l’examen en vue de
l’obtention du diplôme du Gouvernement de
géomètre expert foncier (session 2000) se
dérouleront à partir du lundi 6 novembre 2000
au vendredi 10 novembre 2000.
Un centre unique d’épreuves sera ouvert à
l’École supérieure des géomètres topographes
au Mans. 
Les dossiers d’inscription seront délivrés sur
demande écrite ou téléphonique formulée
auprès du ministère de l’éducation nationale,

direction de l’enseignement supérieur, sous-
direction des certifications supérieures et de la
professionnalisation, bureau des formations
universitaires générales et technologiques, fax
01 55 55 62 66, téléphone 01 55 55 67 06.
Le registre des inscriptions sera ouvert jusqu’a u
31 juillet 2000 au ministère de l’éducation
nationale. 
Les dossiers d’ inscription devront être
déposés pendant cette période et au plus tard
à la date de clôture du registre le 31 juillet
2000 à 16 heures, ou être expédiés au plus
tard à cette date, à minuit (le cachet de la
poste faisant foi). 

Organisation des épreuves 
de l’examen - session 2000



1 3 3 8 LeB.O.
N°27 
13 JUIL.
2000

EN S E I G N E M E N T S
É L É M E N TAIRE ET
S E C O N D A I R E

NOR : MENF0001198A
RLR : 531-5

ENSEIGNEMENT PRIVÉ
SOUS CONTRAT

ARRÊTÉ DU 10-5-2000
JO DU 28-6-2000

MEN - DAF D2
ECO

Vu L. n° 59-1557 du 31-12-1959 mod.; L. n° 75-620 du
1 1 - 7 - 1 9 7 5; L. n° 83-8 du 7-1-1983 compl. par L. n° 83-
663 du 22-7-1983 mod. et compl. par L. n° 85-97 du 25-
1 - 1 9 8 5; D. n° 60-389 du 22-4- 1960 mod. et compl. par
décrets n° 70-793 du 9-9-1970, n° 78-247 du 8-3-1978
et n° 85- 727 du 12-7-1985; D. n° 60-745 du 28-7-1960
mod. par décrets  n° 70-795 du 9-9-1970, n° 78-249 du

8-3-1978 et n° 85-728 du 12-7-1985; D. n° 61-246 du
15-3-1961, not. art. 6; D. n° 77-521 du 18-5-1977
portant applic. de L. n° 75- 620 du 11-7-1975

Article 1 - Sous réserve des dispositions de
l’article 2 du présent arrêté, les taux de la
contribution annuelle de l’État aux dépenses
de fonctionnement des classes placées sous
contrat d’association sont fixés pour l’année
scolaire 1999-2000 conformément au tableau
c i - a p r è s :

Contribution de l’État aux
dépenses de fonctionnement 
des classes

CATÉGORIES TAUX PAR ÉLÈVE
(en francs)

C o l l è g e s
C 1 Pour les 80 premiers élèves 56 6 8
C 1 bis À partir du 81ème élève 32 7 2
C 2 Classes préprofessionnelles de niveau, classes préparatoires 38 4 1

à l’apprentissage, 4ème à pédagogie de contrat, 3ème d’insertion
C 3 Sections d’éducation spécialisée, sections d’enseignement général 53 3 8

et professionnel adapté
C 4 4ème et 3ème technologiques 47 8 3
C 5 Classes des établissements d’enseignement régional adapté 1 08 4 2
Lycées d’enseignement général
G 1 Classes du second cycle 35 1 9
G 2 Classes préparatoires littéraires 39 8 3
G 3 Classes préparatoires scientifiques 44 4 5
Lycées technologiques
T 1 Classes du secteur tertiaire 38 6 4
T 2 Classes du secteur industriel 48 5 2
T 3 Classes des secteurs : bâtiment, biologie, informatique, hôtellerie 50 5 3
TS 1 Sections de techniciens supérieurs (secteur tertiaire) 48 0 1
TS 2 Sections de techniciens supérieurs (secteur industriel) 57 6 3
TS 3 Sections de techniciens supérieurs (secteurs : bâtiment, biologie, 59 4 3

informatique, hôtellerie)
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CATÉGORIES TAUX PAR ÉLÈVE
(en francs)

Lycées professionnels
C 2 Classes préprofessionnelles de niveau, classes préparatoires 38 4 1

à l’apprentissage, 4ème à pédagogie de contrat, 3ème d’insertion
C 3 Sections d’éducation spécialisée, sections d’enseignement général 53 3 8

et professionnel adapté
P 1 Classes du secteur tertiaire (*) 47 8 3
P 2 Classes du secteur industriel (*) 58 0 6
P 3 Classes des secteurs : bâtiment, biologie, informatique, 62 2 4

hôtellerie (*)

(*) Y compris 4ème et 3ème technologiques de lycées professionnels.

Article 2 - Les taux de la contribution annuelle
de l’État aux dépenses de fonctionnement des
classes placées sous contrat d’association de
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon et du territoire de la Polynésie

française pour l’année scolaire 1999-2000 et
du territoire de la Nouvelle-Calédonie pour
l’année 2000 sont fixés conformément au
tableau ci-après (montants en francs par
é l è v e ) .

CATÉGORIES SAINT-PIERRE- POLYNÉSIE NOUVELLE-
ET-MIQUELON FRANÇAISE CALÉDONIE

C 1 1 23 3 0 1 04 2 9 1 02 2 6
C 1 bis 78 9 7 60 2 0 60 8 1
C 2 89 5 0 70 6 7 70 6 5
C 3 1 17 1 9 98 2 2 96 5 5
C 4 1 06 9 3 88 0 1 86 9 5
G 1 70 9 8 64 7 5 66 1 5
G 2 80 3 5 73 2 9 74 1 8
G 3 89 6 5 81 7 9 82 1 7
T 1 77 8 2 71 1 0 74 8 4
T 2 97 9 2 89 2 8 93 3 9
T 3 1 02 2 9 92 9 8 96 8 7
TS 1 96 7 5 88 3 4 91 0 5
TS 2 1 16 3 3 1 06 0 4 1 09 1 5
TS 3 1 20 3 2 1 09 3 5 1 12 2 6
P 1 1 13 9 1 88 0 1 90 7 4
P 2 1 16 0 8 1 06 8 3 1 14 7 5
P 3 1 24 3 8 1 14 5 2 1 21 9 9

* Désignées à l’article 1er.

Article 3 - Le directeur du budget et le directeur
général de la comptabilité publique au ministère
de l’économie, des finances et de l’industrie, et le
directeur des affaires financières au ministère d e
l’éducation nationale sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.
Fait à Paris, le 10 mai 2000

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des affaires financières
Michel DELLACASAGRANDE
Pour la secrétaire d’État au budget
et par délégation,
Par empêchement du directeur du budget,
Le sous-directeur
C. LANTIÉRI
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NOR : MENR0001708A
RLR : 803-0

PROMOTIONS ARRÊTÉ DU 6-7-2000 MEN
DPE B2

Vu L. n° 84-16 du 11-1-1984 mod.; D. n° 72-580 du 
4-7-1972 mod.; D. n° 70-738 du 12-8-1970 mod.; 
D. n° 72-581 du 4-7-1972 mod.; D. n° 85-1524 du 
31-12-1985 mod.; D. n° 86-492 du 14-3-1986 mod.; 
D. n° 89-731 du 11-10-1989 mod.; D. n° 92-811 du 
1 8 - 8 - 1 9 9 2

Article 1 - Les emplois ouverts au titre de
l’année 2000 pour l’accès à la hors-classe des
professeurs agrégés, des professeurs certifiés,
des professeurs d’éducation physique et sportive,
des professeurs de lycée professionnel du
deuxième grade, des professeurs d’enseigne-
ment général de collèges, des chargés d’ensei-
gnement d’éducation physique et sportive et
des conseillers principaux d’éducation sont

fixés comme suit :
- professeurs agrégés : 16 4 2
- professeurs certifiés : 70 9 5
- professeurs de lycée professionnel du deuxième
grade : 33 1 6
- professeurs d’enseignement général de
collèges : 26 1 6
- chargés d’enseignement d’éducation
physique et sportive : 62
- conseillers principaux d’éducation : 394.
Article 2 - Le directeur des personnels ensei-
gnants est chargé de l’exécution du présent
a r r ê t é .

Fait à Paris, le 6 juillet 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE

Accès à la hors-classe pour
certains personnels enseignants -
année 2000

NOR : MENP0001323A
RLR : 913-2

CONCOURS ARRÊTÉ DU 8-6-2000
JO DU 17-6-2000

MEN - DPE A3
FPP

Vu D. n° 80-627 du 4-8-1980 mod.; A. du 22-9-1989
m o d .

Article 1 - Les dispositions de l’article 10 de
l’arrêté du 22 septembre 1989 susvisé sont
remplacées par les dispositions ci-après :

“Article 10 - Le concours interne prévu à l’article
5-I du décret du 4 août 1980 modifié susvisé,
organisé pour la délivrance du certificat d’aptitud e
au professorat d’éducation physique et sportive,
comporte les épreuves définies ci-dessous :
1° Épreuve écrite professionnelle d’admissibilité:
composition relative à l’enseignement de

CAPEPS intern e
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l ’ é d ucation physique et sportive, en relation
avec l’expérience professionnelle acquise par
le candidat dans la discipline. 
L’épreuve fait appel aux connaissances du
candidat sur les activités physiques sportives ou
artistiques, la didactique de l’éducation
physique et sportive, son programme d’ensei-
gnement, son organisation et sa mise en œuvre
dans le second degré.
L’épreuve prend appui sur un programme fixé
pour trois ans et qui se rapporte au programme
des lycées et collèges.
Durée de l’épreuve : quatre heures.
C o e f f i c i e n t : 1.
2° Épreuve orale professionnelle d’admission :
analyse d’une situation d’enseignement.
Cette épreuve comporte un exposé suivi d’un
e n t r e t i e n ; elle porte sur une expérience d’orga-
nisation de l’enseignement de l’éducation
physique et sportive dans un établissement du
second degré.
L’épreuve prend appui sur un dossier réalisé par
le candidat. Le dossier porte sur une expérience
d’organisation de l’éducation physique et
sportive dans un collège ou un lycée et com-
porte, en outre, deux séquences d’enseignement
réalisées ou observées dans une ou plusieurs
classes du niveau d’enseignement (collège ou
lycée) choisi par le candidat et fondées sur deux
activités physiques distinctes choisies pour
chacune dans deux groupes différents d’activités
en référence aux programmes de la discipline
dans les lycées et les collèges.
Un programme valable pour trois années fixe
la liste des activités qui peuvent servir de
support aux deux séquences d’enseignement :
cette liste ne peut excéder seize activités et
s’appuie en accord avec les programmes de la
discipline sur la réalité des activités les plus
couramment enseignées dans les collèges et les
l y c é e s .
Le jury choisit d’interroger le candidat sur l’un
ou sur plusieurs des éléments du dossier.
Le dossier, dactylographié, comprend les
éléments relatifs à la réglementation, à la
didactique et à la pédagogie qui justifient la
mise en œuvre de cet enseignement, ainsi que
des préparations de leçons et de contenus
d’enseignement. Il comporte, en outre, trois

notes de synthèse, ne dépassant pas chacune
deux pages dactylographiées et se rapportant,
respectivement, à l’expérience d’organisation
de l’éducation physique et sportive et à chacune
des séquences d’enseignement présentées.
L’ensemble du dossier, les trois notes de
synthèse comprises, ne doit pas excéder vingt
pages dactylographiées.
Les candidats admissibles doivent faire parve-
nir, par la voie postale, en recommandé, leur
dossier comprenant les trois notes de synthèse,
au président de jury dans les conditions et le
délai fixés par le jury. Le fait de ne pas adresser
le dossier au jury dans le délai et selon les
modalités fixées au présent article entraîne
l’élimination du candidat.
L’entretien a pour base la situation d’enseigne-
ment choisie : il porte sur les aspects techniques
et didactiques de l’activité choisie et est étendu
à d’autres aspects de l’expérience profession-
nelle du candidat.
Le dossier et les notes de synthèse ne donnent
pas lieu à notation, seuls l’exposé et l’entretien
sont notés.
Durée de la préparation : deux heures.
Durée de l’épreuve : une heure quinze minutes
maximum (exposé : trente minutes; entretien :
quarente-cinq minutes maximum).
C o e f f i c i e n t : 2.”
Article 2 – Les dispositions du présent arrêté
prennent effet à compter de la session 2001 des
c o n c o u r s .
Article 3 - Le directeur des personnels ensei-
gnants est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 8 juin 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE
Pour le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’État
et par délégation,
Par empêchement du directeur général
de l’administration et de la fonction publique,
Le sous-directeur
D. LACAMBRE
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NOR : MENP0001674N
RLR : 610-4f ; 720-4 ; 804-0

MOUVEMENT NOTE DE SERVICE N°2000-102
DU 6-7-2000

MEN
DPE C4

Réf. : L. n° 50-772 du 30-6-1950 ; D. n° 96-1026 du 26-
1 1 - 1 9 9 6; D. n° 96-1027 du 26-11-1996 ; D. n° 96-1028
du 27-11-1996
Texte abrogé : N.S. n° 99-133 du 22-7-1999
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; 
aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices
et directeurs des services départementaux de l’éducation
n a t i o n a l e

■ La présente note de service a pour objet d’in-
diquer les conditions de dépôt et d’instruction
des candidatures à un poste en Nouvelle-
Calédonie et dans les territoires d’outre-mer
pour l’une des rentrées scolaires de l’année
2001, soit :
- mars 2001 : Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-
F u t u n a ;
- septembre 2001: Mayotte, Polynésie française,
S a i n t - P i e r r e - e t - M i q u e l o n .

I - PERSONNELS CONCERNÉS PAR LES
PRÉSENTES DISPOSITIONS 

Peuvent faire acte de candidature, les person-
nels enseignants du second degré, d’éducation
et d’orientation, enseignants du premier degré
spécialisés possesseurs du CAEAA/CAFIMF,

du CAEI/CAPSAIS et du diplôme de psycho-
logie scolaire.
Les personnels enseignants du premier degré
candidats à un poste à Saint-Pierre-et-Miquelon
ne sont pas concernés par la présente note de
s e r v i c e .
Les personnels de direction gérés par le bureau
DPATE B3 seront informés ultérieurement par
ce bureau des modalités de candidature.

II - INSTRUCTIONS 
a - Dossier 
Les personnels sont invités à demander direc-
tement, dès la publication de la présente note
de service, en raison des délais de transmission,
les imprimés nécessaires au service indiqué ci-
dessous, en précisant leur grade, leur situation
administrative exacte et leur adresse person-
nelle libellée conformément au code postal en
vigueur (une étiquette autocollante au nom et à
l’adresse du candidat sera jointe à cette
d e m a n d e ) .
Les candidats n’ont qu’un seul dossier à consti-
tuer quel que soit le territoire sollicité.
Les demandes doivent, sous peine de nullité,
être formulées exclusivement au moyen des
nouveaux imprimés mis en place dans les
services académiques (chemise cartonnée
portant la mention “rentrée scolaire 2001”).

Affectations en Nouvelle-
Calédonie et dans les territoire s
d ’ o u t re-mer - rentrée 2001

PERSONNELS CONCERNÉS RETRAIT DU DOSSIER DIRECTION DESTINATAIRE
DU DOSSIER

I - Personnels résidant en Le dossier dûment rempli et
France métropolitaine et dans signé sera remis au chef
les départements d’outre-mer : d’établissement ou de service

de l’affectation actuelle, 
ou de la dernière affectation, 

1 - Personnels enseignants du rectorat de l’académie qui y portera son avis sur la
second degré, d’éducation d’exercice, de rattachement, candidature de l’intéressé(e)
et d’orientation ou de celle dont relève le dernier  ainsi que son appréciation

é t a b l i s s e m e n td ’ e x e r c i c e circonstanciée sur sa manière
de servir.

2 -  Personnels enseignants inspection académique
du premier degré spécialisés de rattachement
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Le dossier complet, rempli et signé, doit être
remis, en respectant la date limite (cf. annexe I),
au supérieur hiérarchique direct qui portera son
avis sur la candidature de l’intéressé ainsi que
son appréciation sur la manière de servir de ce
dernier. Les avis doivent être motivés (appré-
ciations détaillées).
Il doit être transmis, dans les délais les plus brefs
et aux dates indiquées en annexe I, par le supé-
rieur hiérarchique direct et acheminé par
l’intermédiaire de l’inspection académique
pour les personnels enseignants du premier
degré spécialisés, par l’intermédiaire du rectorat
pour tous les autres personnels. Le dossier sera
ensuite adressé à la direction des personnels
enseignants, bureau DPE C 4.
Le dossier des personnels détachés à l’étranger
ou en service en Nouvelle-Calédonie ou dans
un territoire d’outre-mer sera acheminé par
l’intermédiaire des autorités hiérarchiques dont
ils relèvent dans l’exercice de leurs fonctions.
Les candidats en disponibilité au moment du
dépôt de leur candidature doivent transmettre
celle-ci par l’intermédiaire du chef d’établisse-
ment ou de service de leur dernière affectation.
Enfin, il est demandé aux autorités hiérar-
chiques concernées de bien vouloir acheminer
les dossiers de candidature au fur et à mesure de
leur présentation ; tout retard de transmission
risque en effet de pénaliser les candidats.

b - Formulation des vœux (cf. annexe I) 

Aucune liste de postes vacants n’étant publiée,
les candidats sont amenés à formuler des vœux
portant sur un établissement ou un territoire, que
des vacances de postes dans leur catégorie

d’appartenance soient ou non prévisibles. 
Selon le lieu de résidence, la formulation des
vœux s’effectuera comme suit :
1 - Personnels résidant en France métropo-
litaine et dans les départements d’outre-mer 
Il conviendra d’utiliser exclusivement la
procédure d’inscription télématique en appelant
le 36 14 EDUTEL, puis en demandant la
rubrique “CONCOURS, CARRIERES” :
- du 1er au 15 octobre 2000, pour la Nouvelle-
Calédonie et Wallis-et-Futuna;
- du 16 au 30 novembre 2000, pour Mayotte, la
Polynésie française et Saint-Pierre-et-Miquelon.
2 - Personnels résidant en Nouvelle-
Calédonie, dans les territoires d’outre-mer,
à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à
l’étranger 
Les vœux doivent être formulés obligatoire-
ment sur les fiches informatiques prévues à cet
effet et dont la transmission doit s’effectuer
selon le calendrier figurant en annexe I.
En application des décrets n° 96-1026 et n° 96-
1027 du 26 novembre 1996, une affectation
dans les territoires d’outre-mer et à Mayotte ne
peut être sollicitée qu’à l’issue d’une affectation
d’une durée minimale de deux ans hors de ces
territoires ou de la collectivité territoriale de
M a y o t t e .

III - RECOMMANDATIONS IMPOR-
TANTES 

a - Tout dossier parvenu au bureau DPE C 4
incomplet, en dehors de la voie hiérarchique ou
hors délais ne pourra être examiné; de même,
pour les personnels résidant en France métro-
politaine et dans les départements d’outre-mer,

PERSONNELS CONCERNÉS RETRAIT DU DOSSIER DIRECTION DESTINATAIRE
DU DOSSIER

II - Personnels résidant direction des personnels Le chef d’établissement
en Nouvelle-Calédonie,  enseignants, bureau DPE C 4, ou de service transmettra
dans les territoires d’outre-mer, 34, rue de Châteaudun, le dossier dans les moindres
à Mayotte, 75436 Paris cedex 09 délais par la voie hiérarchique
à Saint-Pierre-et-Miquelon à la direction des personnels 
et à l’étranger enseignants, bureau DPE C 4,

34, rue de Châteaudun,
75436 Paris cedex 09
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les vœux qui ne seraient pas formulés par la voie
télématique (3614 EDUTEL) ne pourront pas
être pris en compte.
b - S’agissant de la Polynésie française,
l’enseignement du second degré étant organisé
par le territoire, en application des dispositions
législatives régissant son statut, la désignation
des personnels est subordonnée au choix effec-
tué par les autorités territoriales parmi les
candidatures présentées par le ministère de
l’éducation nationale
Les autorités territoriales avertiront directement
les candidats qu’elles auront retenus.

c - Rapprochement de conjoint 

Les agents placés en disponibilité pour suivre
leur conjoint peuvent solliciter l’application des
dispositions relatives au rapprochement de
conjoint (arrêté de mise en disponibilité à
joindre à la demande).
Ces dispositions sont également applicables
aux personnes ayant conclu un pacte civil de
solidarité (PACS) dès lors que celui-ci est inscrit
sur le registre tenu au greffe du tribunal
d’instance du lieu de naissance de chacun des
partenaires (joindre l’attestation du tribunal
d’instance établissant l’engagement dans les
liens d’un pacte civil de solidarité).
Ces règles s’appliquent aussi en cas de rappro-
chement de concubin, sous réserve que le
couple vivant maritalement ait à charge un
enfant reconnu par l’un et l’autre, ou un enfant
reconnu par anticipation dans les mêmes condi-

tions (joindre les justificatifs).
Il convient obligatoirement de présenter une
attestation de l’activité professionnelle du
conjoint, sauf lorsque celui-ci est agent du
ministère de l’éducation nationale : dans ce cas
rappeler le corps et le grade. Elle doit être
récente, préciser le lieu d’exercice et la date de
prise de fonction. Cette attestation peut être: un
certificat d’exercice délivré par l’employeur,
une attestation d’inscription au répertoire des
métiers ou au registre du commerce (artisan ou
commerçant), un certificat d’inscription au
conseil de l’ordre dont relève le conjoint
(profession libérale) ou une attestation
d’inscription au rôle de la taxe professionnelle.

d - Durée des séjours 

En application des décrets n° 96-1026 et n° 96-
1027 du 26 novembre 1996, la durée de l’affec-
tation est limitée à deux ans avec possibilité
d’un seul renouvellement.
Cette limitation ne s’applique pas à Saint-Pierre-
e t - M i q u e l o n .
À titre d’information, il est précisé que, pour la
rentrée de mars 2000, le nombre de dossiers de
candidature était de 1 606 pour 483 postes à
pourvoir, et pour la rentrée de septembre 2000,
il y a eu 2 737 dossiers pour 951 postes.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE
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Annexe II
INFORMATIONS RELATIVES 
AUX POSTES SITUÉS EN POLYNÉSIE
FRANÇAISE 
Les personnels de l’enseignement du second
degré affectés en Polynésie française sont
placés auprès du gouvernement de ce territoire
durant leur période d’exercice.
La Polynésie française bénéficie d’une compé-
tence générale en matière d’enseignement. Les
personnels, rémunérés par le vice-rectorat sur
le budget du ministère de l’éducation nationale,
remplissent leurs fonctions dans les établisse-
ments ou services relevant de l’autorité du
ministre du territoire chargé de l’éducation.
La Polynésie française ayant choisi de faire
valider la plupart des formations par des

examens nationaux, les contenus d’enseigne-
ment et les méthodes pédagogiques sont
proches de ceux de la métropole. Toutefois, il
appartient au ministre du territoire chargé de
l’éducation de décider des adaptations à mettre
en œuvre pour les contenus, les méthodes et les
dispositifs d’enseignement.

1 - Postes d’enseignants 

I m p o r t a n t: Le dernier rapport d’inspection devra
impérativement être joint à la notice de candi-
dature. Un double de cette notice revêtue de
l’avis du chef d’établissement devra être adressé
directement par chaque candidat à la direction
des enseignements secondaires lors du dépôt
des candidatures (avec copie du rapport
d ’ i n s p e c t i o n ) .
A - Particularités appréciées 
D’une manière générale, les enseignants préci-
seront s’ils ont participé à des expériences

NATURE DES OPÉRATIONS NOUVELLE-CALÉDONIE MAYOTTE, 
WALLIS-ET-FUTUNA POLYNÉSIE FRANÇAISE,  

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Date limite de dépôt des dossiers 1er octobre 2000 3 novembre 2000
de candidature auprès du chef
d’établissement ou de service

Date limite de réception par le 15 octobre 2000 30 novembre 2000
bureau DPE C 4 des dossiers de 
candidature acheminés 
par la voie hiérarchique

Formulation des vœux par voie 1er au 15 octobre 2000 16 au 30 novembre 2000
télématique (3614 EDUTEL) 
pour les personnels cités au II, b, 1

Date limite de réception 15 octobre 2000 30 novembre 2000
par le bureau DPE C 4 des vœux, 
par envoi direct, pour les 
personnels cités au II, b, 2

Annexe I
CALENDRIER DES OPÉRATIONS POUR L’ACHEMINEMENT DU DOSSIER 
ET LA FORMULATION DES VŒUX 
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pédagogiques et stages de formation ayant un
rapport avec un contexte voisin de celui de la
Polynésie française. Ils préciseront leur degré
de maîtrise dans l’utilisation des technologies
de l’information et de la communication.
De plus :
- pour le français, les candidats devront préciser
s’ils ont suivi un stage de français langue étran-
gère (BELC, CREDIF, etc.) ou s’ils possèdent
une expérience d’enseignement à des publics
maîtrisant mal la langue française;
- pour la technologie les candidats indiqueront
la nature de la formation qu’ils ont suivie en
i n f o r m a t i q u e ;
- pour l’éducation physique et sportive, les
candidats indiqueront s’ils sont titulaires d’un
brevet d’État d’éducateur sportif et leur expé-
rience dans la discipline concernée. Un inves-
tissement dans le mouvement sportif local sera
un atout apprécié.
Pour certains postes la situation familiale peut
être contraignante. Les seconds cycles sont
assurés à Tahiti et à Raiatea (Iles sous le Vent).
Aussi, compte tenu de l’éloignement des archi-
pels et des difficultés de communications, est-
il précisé aux enseignants ayant des enfants
scolarisés dans le second cycle, que postuler
hors de Tahiti et de Raiatea nécessiterait une
scolarisation en internat.
Les conditions de vie particulières propres aux
Marquises, aux Tuamotu et aux Australes,
notamment l’isolement, amènent à recomman-
der aux candidats de prendre tous renseigne-
ments utiles avant de postuler.
B - Particularités de l’enseignement, notam-
ment dans les collèges 
La plupart des établissements de Polynésie
scolarisent des élèves connaissant des difficultés
réelles, notamment langagières. Deux établis-
sements, le collège et le lycée professionnel de
Faaa, sont classés en ZEP.
Les professeurs candidats à un poste en
Polynésie devront :
- être capables de travailler en équipe dans le
cadre d’un projet d’établissement mettant en
œuvre la politique territoriale d’éducation;
- mettre en place des stratégies pédagogiques
individualisées intégrant une démarche éduca-
tive et adaptées à un public scolaire hétérogène

possédant des référents culturels spécifiques;
- s’ouvrir à la culture polynésienne pour inscrire
leur action éducative dans un contexte compris
par les adolescents et leurs familles.
Les candidatures des enseignants correspondant
à ce profil seront examinées prioritairement.
C - Particularités des postes d’enseignement
dans les centres d’éducation aux technologies
appropriées au développement (CETAD) 
Le professeur de lycée professionnel candidat
à un poste d’enseignement en CETAD doit être
prêt à assumer des responsabilités différentes de
celles qu’il a pu avoir jusqu’alors au sein de
l’éducation nationale. Son travail se situera
beaucoup plus dans un contexte d’animation
rurale que dans celui d’un atelier de lycée
p r o f e s s i o n n e l .
Le candidat est appelé à :
- adapter ses connaissances techniques et péda-
gogiques aux nécessités d’un enseignement
p o l y v a l e n t ;
- faire preuve d’initiative pour trouver et ensei-
gner des solutions originales conçues à partir de
réparations ou de fabrications locales, d’utilisa-
tion de matériaux locaux;
- travailler en étroite collaboration avec les
différents services du territoire, avec la popula-
tion et ses représentants ;
- considérer le CETAD comme une structure
technologique de développement où formation,
ouverture sur la vie et production doivent
intimement se côtoyer.
La plupart des CETAD sont implantés dans des
archipels éloignés où la vie est caractérisée par
l’isolement et de longs délais d’approvisionne-
ment. La notion d’équipe, animée par un coor-
donnateur, est décisive.
Le candidat devra s’intéresser à la civilisation
polynésienne, aux traditions et coutumes
locales pour intégrer son action dans un
contexte compris des adolescents et de leurs
f a m i l l e s .
L’enseignement devra s’effectuer essentielle-
ment à partir de supports concrets puisés dans
la réalité quotidienne des élèves.
Le candidat pourra dispenser des cours, tant en
enseignement général que pratique, dans des
valences autres que sa formation de base. 
Les PLP2 STBS affectés en CETAD ou en SES
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dispenseront souvent un enseignement pratique
polyvalent (cuisine-restauration-entretien du
linge et des locaux).
Les diplômes délivrés en CETAD (certificat
d’aptitude professionnelle au développement -
CAPD à 4 options) sont décernés par modules
capitalisables. La validation de la formation
s’effectue donc nécessairement sous la forme
d’un contrôle continu.

2 - Formation d’adaptation 

Les personnels “nouveaux arrivants” devront,
dès leur arrivée, participer à un stage de sensi-
bilisation aux spécificités de l’enseignement en
Polynésie française.
Ils pourront, par ailleurs, être désignés pour
participer à des actions de formation organisées
à leur intention et qui pourront éventuellement
avoir lieu pendant des périodes de vacances des
é l è v e s .

3 - Recrutement d’enseignants biva-
lents (certifiés et agrégés) 

En raison de la difficulté à pourvoir certains
postes, des enseignants peuvent être affectés sur
un poste avec un complément de service dans
une autre discipline.
Les enseignants intéressés par cette possibilité
sont invités à faire connaître leur seconde
valence (fournir les pièces justificatives).
Leurs chances d’obtenir une affectation en
Polynésie française s’en trouvent donc accrues.

4 - Postes susceptibles d’être vacants 

Compte tenu du mouvement interne local, de la
non connaissance à ce jour des retours en
métropole, tout poste est susceptible d’être
vacant y compris dans les îles.

5 - Coordonnées de la direction des
enseignements secondaires

Toute correspondance est à adresser à la
direction des enseignements secondaires,
BP 20673,98713 Papeete, Polynésie française,
tél. 006 8 95 40 400, télécopieur 006 8 94 35 68 2 ,
e-mail : dir@des.pf
Décalage horaire : moins 11 heures (été) ou
moins 12 heures (hiver). Des informations
générales sont disponibles sur : www.des.pf

Annexe III
INFORMATIONS RELATIVES AUX POSTES
SITUÉS EN NOUVELLE-CALÉDONIE 
R a p p e l : En Nouvelle-Calédonie, l’année
scolaire commence fin février pour se terminer
vers la mi-décembre.
Il est indispensable de se renseigner sur la régle-
mentation en vigueur auprès du vice-rectorat.
Les personnels affectés en Nouvelle-Calédonie
sont placés sous l’autorité d’un vice-recteur
(vice-rectorat, BP G4, 98848 Nouméa cedex,
télécopieur n° 00 6 8 7 2 7 3 0 48, e-mail :
w w w . a c - n o u m e a . n c . ) .
Leur attention est particulièrement attirée
sur les conditions de vie dans les Iles et en
brousse (1) qui nécessitent une grande adap-
tabilité et d’intégrer les ressources et tradi-
tions locales (système coutumier).
Ces conditions de vie se caractérisent par un
certain isolement, qui peut parfois se traduire
par des difficultés d’approvisionnement et par
des difficultés de logement.
En outre, les lycées et lycées professionnels
étant implantés à Nouméa, Poindimié (lycée),
Touho (LP) et Wé (lycée polyvalent des Iles),
les personnels affectés hors de ces localités
doivent savoir que leurs enfants scolarisés dans
le second cycle long, devront être hébergés en
internat. Il est donc particulièrement nécessaire
de prendre contact, dès connaissance de
l’affectation, avec le chef de l’établissement
concerné, compte tenu du décalage entre les
années métropolitaine et calédonienne, l’ins-
cription dans la classe supérieure à celle suivie
par l’enfant de septembre à février n’est pas
systématique. Il est nécessaire de se renseigner
sur la réglementation en vigueur auprès du vice-
r e c t o r a t .
Les mutations internes ne sont recevables
qu’après 2 ans de stabilité dans le poste.
Les informations suivantes sont également
portées à la connaissance des candidats :

(1) Brousse : appellation, consacrée par l’usage, de tout le
territoire de la Nouvelle-Calédonie à l’exception de l’agglo -
mération de Nouméa et des Iles.
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1 - Particularités des postes ensei-
gnants dans les petits établissements
de brousse et des Iles 

Les personnels affectés doivent savoir qu’ils
peuvent être amenés à assurer un complément
de service :
- soit dans une autre discipline,
- soit dans le GOD (groupe d’observation
dispersé) rattaché à l’établissement d’affecta-
t i o n ,
- soit dans l’ALP (antenne de lycée professionnel)
parfois rattachée à l’établissement d’affectation.
La langue maternelle de nombreux élèves étant
autre que le français, les personnels affectés
auront à mettre en œuvre des expériences ou des
pratiques pédagogiques adaptées.

2 - Particularités des postes ensei-
gnants dans les antennes de lycée
professionnel (ALP) 

Sauf celle d’Ouvéa et de Touho rattachées à des
LP, ces antennes sont rattachées à des collèges:
La Foa, Bourail, Koné, Koumac, Houaïlou,
Poindimié, Maré. Ce dispositif de remédiation
prépare les élèves de plus de quinze ans à des
certificats d’aptitude professionnelle au déve-
loppement (CAP D), décernés par modules
c a p i t a l i s a b l e s .
L’enseignement est fondé sur une pédagogie
par objectifs, une pédagogie du projet et un
contrôle continu des connaissances. Dans ce
cadre, les professeurs des ALP sont amenés à
exercer leurs fonctions en liaison avec les
professeurs de collège dans le cadre du cycle
central (5ème et 4ème) pour favoriser la mise
en œuvre surtout de parcours diversifiés.
Quelle que soit sa spécialité, le professeur de
lycée professionnel affecté dans une ALP,
devra être capable :
- de travailler en équipe avec 5 ou 6 collègues,
mais aussi de nouer des relations suivies avec
les techniciens et artisans locaux;
- d’ajuster ses connaissances techniques et
pédagogiques aux nécessités d’un enseigne-
ment polyvalent.
Pour une adéquation entre le profil du poste et
les objectifs pédagogiques, le candidat à un
poste en ALP en Nouvelle-Calédonie doit

savoir qu’il peut avoir à assurer, dans certains
cas, des cours pratiques dans des valences
différentes de sa formation de base. À cet effet,
des actions de formation continue sont proposées
pour assurer une adaptation permanente.

3 - Stage d’adaptation 

Les personnels affectés en Nouvelle-Calédonie
participeront obligatoirement à un stage de
sensibilisation aux spécificités calédoniennes
qui se déroulera pendant les vacances scolaires
(première semaine de vacances après la rentrée).

4 - Assistance médicale

De nombreux services hospitaliers sont
inexistants sur le territoire : chirurgie
cardiaque, neurochirurgie (froide), chirurgie
urologique, chirurgie pneumologique, absence
de radio-isotope, explorations médicales limi-
tées (IRM, coronarographie), pas de service
chambre stérile, pas de service de rééducation
fonctionnelle, pas de greffe (prélèvement
d’organe impossible), pas de conseil génétique
(mais FIV et amniocentèse possible).
Certaines pathologies nécessi tent une
évacuation sanitaire (Evasan) en Australie ou
en métropole : cancérologie pour indication
de radiothérapie, chimio, toute la pathologie
vasculaire sus-mésentérique, pas de corona-
rographie, pas d’angioplastie,  brûlés,
malformations congénitales graves, accident
de décompression, chirurgie du rachis de
s t a b ilisation (tétra ou paraplégique), neurochi-
r u r g i e froide, toutes pathologies nécessitant
un suivi à l’aide d’exploration médicale par
IRM, etc.

5 - Accueil 

Des représentants du vice-rectorat sont présents
en salle d’arrivée de l’aéroport de La Tontouta
pour tous les vols fixés par le ministère de l’édu-
cation nationale.
Le transport Tontouta-Nouméa est organisé par
le vice-rectorat dès que la composition des
familles est connue.
Les personnels qui ne souhaitent pas bénéfi-
cier de ces facilités sont priés d’en informer le
vice-rectorat par télécopie au 00 6 8 72 73 04 8
ou e-mail : www.ac-noumea.nc
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6 - Postes vacants ou susceptibles de
l’être 

- Professeur de chaire supérieure devant
enseigner en classe de mathématiques spéciales
PT-PSII, lycée Garnier ;
- chef de travaux du lycée polyvalent des Iles :
bâtiment plus personne ressource informatique
du lycée ;
- poste d’économie gestion option A lycée de
Poindimié : devra posséder de réelles compé-
tences en informatique (personne ressource
informatique de l’établissement).
Les curriculum vitæ, rapports d’inspection, la
lettre de motivation et l’engagement écrit et
signé de pouvoir rester et servir 4 années dans l e
poste seront des critères de choix déterminants.
Ces pièces devront être jointes aux candidatures.

Annexe IV
INFORMATIONS RELATIVES AUX
POSTES SITUÉS À WALLIS-ET-FUTUNA 

Les enseignants affectés à Wallis-et-Futuna
sont placés auprès du préfet, administrateur
supérieur du territoire, pour exercer sous
l’autorité directe d’un vice-recteur (vice-
rectorat, BP 244 Mata-Utu, 98600 Uvea,
Wallis-et-Futuna). Leur mission s’exerce dans
le cadre de l’application du statut territorial de
1 9 6 1 .
Une affectation à Wallis ou Futuna implique de
la part des candidats un engagement post ou
périscolaire (culturel, sportif, associatif...) impor-
tant. Disponibilité, adaptabilité, sens relation-
nel développé sont des qualités indispensables.
Une attention particulière sera portée aux
candidatures des enseignants en français qui
auront suivi les stages du BELC et /ou du CREDIF.
Compte tenu des dimensions des deux îles et du
faible volume horaire dispensé dans certaines
disciplines, les candidats peuvent être amenés
à effectuer des compléments de service dans un
ou plusieurs autres établissements. Dans
certains cas, il pourra être demandé aux ensei-
gnants d’assurer une partie de leur service dans
une autre matière que celle qu’ils enseignent

habituellement en tenant compte bien évidem-
ment de leur formation.
La tranche d’âge recommandée pour venir
exercer à Wallis-et-Futuna va de 25 à 45 ans.
Il est déconseillé aux candidats dont les enfants
sont scolarisés dans des sections peu répandues
des lycées et lycées professionnels de postuler
pour exercer sur le territoire, le lycée d’État de
Wallis ne scolarisant que dans les sections
générales (L, S, ES) et technologiques (séries
ACC, ACA, CG) et le lycée professionnel
[(BEP option HR - MVA - électrotechnique -
MC - MS - CSS - BEPA - (agriculture des
régions chaudes)] + bac pro secrétariat.
Par ailleurs, il convient de préciser que seulement
deux langues vivantes sont enseignées à Wallis-
et-Futuna (LV1 anglais et LV2 espagnol).
Les postulants doivent savoir que, compte tenu
de la faiblesse des effectifs, les actions de
formation continue organisées dans ce ressort
académique sont limitées.
Dès qu’ils auront connaissance de leur affecta-
tion sur le territoire, les personnels concernés
feront connaître la date de leur arrivée par
télécopie au vice-rectorat du territoire des îles
Wallis-et-Futuna (006 8 17 22 04 0 ) .
Les chambres d’hôtel étant en nombre limité et
les possibilités d’accueil chez des collègues
compromises à cette période de l’année
(vacances scolaires), il est vivement conseillé
aux fonctionnaires ayant charge de famille de
venir seul ; les autres membres de leur famille
pourront les rejoindre une semaine ou quinze
jours plus tard.

Assistance médicale 

Le service de santé de Wallis-et-Futuna est
composé de deux hôpitaux. Un à Wallis, à
Mata-Utu (16 lits de chirurgie, 2 lits de réani-
mation, 21 en médecine et 14 lits de maternité)
et trois dispensaires avec un cabinet dentaire
dans les trois districts. Les médecins ont de
très bonnes relations avec leurs collègues de
Nouvelle-Calédonie, d’Australie ou de
métropole en cas d’évacuations sanitaires. En
cas d’extrême urgence l’armée est mise à
contribution. Des médecins spécialistes viennent
en mission régulièrement. À Futuna, l’hôpital
compte 22 lits dont 7 de maternité et un cabinet
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dentaire. Deux salles de soins à Sigave et Poi
permettent d’offrir un service de soins et de
prévention de proximité. Les évacuations
sanitaires sont également organisées entre
Futuna et Wallis. Au total 176 personnes dont
22 médecins y compris pharmaciens, biolo-
gistes et dentistes travaillent dans le service de
santé prochainement établissement public
national (agence de santé).
L’attention des candidats porteurs de patholo-
gies particulières, ou sujets à des traitements
spécifiques, est appelée sur les délais de mise en
œuvre nécessaires pour certains traitements ou
l’absence de disponibilité de certains médica-
ments particuliers.

Poste susceptible d’être vacant 

- Conseiller d’orientation psychologue (sous
réserve de création).
Un double de ces candidatures sera obligatoire-
ment adressé au vice-recteur du territoire des
îles Wallis-et-Futuna, BP 244, Mata-Utu,
98600 Wallis.

Annexe V
INFORMATIONS RELATIVES 
AUX POSTES SITUÉS À MAYOTTE 

Le système éducatif à Mayotte connaît un
développement rapide, aussi bien dans le premier
degré que dans le second degré général et
professionnel. De nombreux emplois, pour
toutes les catégories de personnels sont vacants
chaque année (plus de cent cinquante créations
d’emplois en 2000, auxquels s’ajoutent les
postes libérés en fin de séjour). Ces postes sont
implantés sur l’ensemble du territoire mahorais.
Les postes créés sont connus après la parution
de la présente note de service. En conséquence,
il est prudent d’élargir les vœux à “tout poste à
Mayotte” pour la première nomination.
Les candidats sont informés que la vie sur le
territoire exige des personnes adaptabilité et
disponibilité. Les repères métropolitains ne
sont pas ceux de l’environnement local. Un
bon équilibre psychologique et une bonne
condition physique sont des éléments requis

pour bien y vivre.
Le climat peut être éprouvant en saison chaude.
Au plan matériel, l’évolution est très rapide. Il
n’y a pas de difficultés de ravitaillement ni
d’équipement domestique.
L’école est récente à Mayotte : la présente
génération est la première à connaître la scola-
risation de masse. Le français est peu ou mal
pratiqué par nombre d’adultes, ce qui peut
retentir sur les performances des élèves et la
communication avec les familles. 
Conjugués aux particularismes culturels
mahorais très forts, ces éléments requièrent des
enseignants de la curiosité pour comprendre un
fonctionnement social original, une adaptation
rapide, et un travail collectif pour réussir.

Postes vacants ou susceptibles de
l ’ ê t r e

Second degré
Seront à pourvoir des emplois :
- d’enseignants du second degré dans toutes les
d i s c i p l i n e s ,
- de CPE,
- de conseillers d’orientation-psychologues.
Premier degré
Seront à pourvoir des emplois :
- de maîtres-formateurs (instituteurs/profes-
seurs des écoles) titulaires du CAFIMF, 
- d’instituteurs ou professeurs des écoles spécia-
lisés titulaires du CAPSAIS option E (classes
d’adaptation permanentes), option A et option B.
● Conditions particulières d’exercice pour les
maîtres formateurs et enseignants spécialisés :
L’organisation administrative particulière, et
les exigences spécifiques de la formation intro-
duisent des contraintes locales fortes, suscep-
tibles d’évolutions annuelles dans les tâches
confiées aux enseignants maîtres formateurs et
leur distribution dans le temps.
Toute information peut être recueillie auprès de
l’inspecteur adjoint à l’inspecteur d’académie
(fax 026 96 18 8 35, tél. 02 6 96 11 0 24, poste
8 7 0 6 ) .
●Les instituteurs ou professeurs des écoles titu-
laires à la fois d’un CAFIMF et d’un CAEI ou
d’un CAPSAIS restent pour la durée de leur
séjour sur la catégorie d’emploi au titre de
laquelle ils ont été affectés par arrêté ministériel.
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NOR : MENA0001434DNOMINATION DÉCRET DU 28-6-2000
JO DU 30-6-2000

MEN
DPATE B2

■ Par décret du Président de la République en
date du 28 juin 2000, M. Sueur Rémy, inspec-
teur d’académie, directeur des services

départementaux de l’éducation nationale de la
Haute-Vienne à Limoges, est nommé inspec-
teur d’académie, directeur des services dépar-
tementaux de l’éducation nationale du Val-
d’Oise à Cergy-Pontoise, en remplacement de
M. Villain Jean-Pierre appelé à d’autres
fonctions, à compter du 15 mai 2000.

Inspecteur d’académie, dire c t e u r
des services départementaux 
de l’éducation nationale

NOR : MENS0001460ANOMINATION ARRÊTÉ DU 14-6-2000
JO DU 23-6-2000

MEN
DES A12

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nationale

en date du 14 juin 2000, M. Fray Claude,
professeur des universités, est nommé directeur
de l’École nationale supérieure d’ingénieurs de
Limoges, pour une durée de 5 ans, à compter du
1er août 2000.

Di recteur de l’École nationale
s u p é r i e u re d’ingénieurs
de Limoges

NOR : MENP0001527ANOMINATION ARRÊTÉ DU 26-6-2000
JO DU 30-6-2000

MEN
DPE D1

■ Par arrêté du ministre de l’éducation

nationale en date du 26 juin 2000, M. Blanc
Michel, ingénieur en chef des télécommunica-
tions, est nommé en qualité de directeur de
l’Observatoire astronomique de Marseille-
Provence, pour une durée de cinq ans.

Di recteur de l’Observ a t o i re
a s t ronomique de Marseille-
P ro v e n c e

NOR : MENP0001523ANOMINATION ARRÊTÉ DU 26-6-2000
JO DU 30-6-2000

MEN
DPE D1

■ Par arrêté du ministre de l’éducation
nationale en date du 26 juin 2000, M. Hameury

Jean-Marie, directeur de recherches, est nommé
en qualité de directeur de l’Observatoire
astronomique de Strasbourg, pour une durée de
cinq ans.

Di recteur de l’Observ a t o i re
a s t ronomique de Strasbourg



NOR : MENA0001710ALISTE
D’APTITUDE

ARRÊTÉ DU 6-7-2000 MEN
DPATE B2

Vu D. n° 90-675 du 18-7-1990 mod.; arrêtés du 29-6-
1999 et 21-7-1999 ; avis de la CAPN du 13-6-2000

Article 1 - Sont inscrits sur la liste d’aptitude
d’accès au corps des inspecteurs de l’éducation
nationale, au titre de l’année 2000, les candidats
ci-après désignés :

Liste principale 

1 - Au titre de la spécialité information et
orientation 
- Bellier Jean-Pierre, instituteur spécialisé,
mission emplois jeunes
- Gaillard Pierre, directeur de centre d’information
et d’orientation, académie d’Aix-Marseille
- Guyon René, directeur de centre d’informa-
tion et d’orientation, académie de Dijon
2 - Au titre de la spécialité enseignement
primaire 
-Avinain Gilles, professeur des écoles, académie
d ’ A m i e n s
- Bertholon Nicole, professeur des écoles,
académie de Grenoble
- Cornec André, instituteur, académie de
R e n n e s
- Cossiaux Michel,instituteur, académie de Lille
- Cotty Jean-Yves, professeur des écoles,
académie de Versailles
- Du Vignau Chantal, professeur des écoles,
académie de Bordeaux
- Dubois-Boisson Anny, professeur des écoles,
académie de Nantes
- Duclos Claude, professeur des écoles, académie
d ’ O r l é a n s - T o u r s

- Fritz Didier, professeur des écoles, académie
de Versailles
- Geoffrion Claudette, professeur des écoles,
académie d’Orléans-Tours
- Giroux Roger, professeur des écoles,  académie
de Poitiers
- Martelle Patrick, professeur des écoles,
académie d’Amiens
- Monnier Roger-Régis, instituteur, académie
de Rennes
- Mouton Éliane, professeur des écoles, académie
de Lyon
- Munos-Dedeban Hélène, institutrice, académie
de Lille
- Perignon Claude, instituteur, académie de
N a n c y - M e t z
- Schneider Madeleine, professeur des écoles,
académie de Strasbourg
- Serres Christiane, professeur des écoles,
académie de Toulouse
3 - Au titre des spécialités enseignements
général et technique 
Sciences et techniques industrielles 
Fleury Alain, professeur de lycée professionnel
du deuxième grade, académie de Poitiers
Économie et gestion 
Lefèvre Marie-José, professeur de lycée
professionnel du deuxième grade, académie de
C r é t e i l
Anglais 
Lancelle Jeannine, professeur de lycée profes-
sionnel du deuxième grade, académie de Créteil
Mathématiques 
Redding Alain, professeur de lycée professionnel
du deuxième grade, académie de Versailles

Accès au corps des IEN - année
2 0 0 0
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NOR :MENP0001526ANOMINATION ARRÊTÉ DU 26-6-2000
JO DU 30-6-2000

MEN
DPE D1

■  Par arrêté du ministre de l’éducation
nationale en date du 26 juin 2000, M. Bacon

Roland, directeur de recherches, est nommé en
qualité de directeur de l’Observatoire de Lyon,
pour une durée de cinq ans.

Di recteur de l’Observ a t o i re de
Ly o n
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Liste complémentaire 

1 - Au titre de l’information et de l’orientation 
Lelièvre Alain, directeur de centre d’informa-
tion et d’orientation, académie de Versailles
2 - Au titre de l’enseignement du premier
degré 
- Courtaux Chantal, professeur des écoles,
administration centrale
- Henri Roland, professeur des écoles, académie
de Rennes.

Article 2 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au B.O.

Fait à Paris, le 6 juillet 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

NOR : MENF0001550ANOMINATIONS ARRÊTÉ DU 5-7-2000 MEN
DAF C1

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983; L. n°84-16 du 11-1-1984 ;
D. n° 82-452 du 28-5-1982 ; A. du 6-5-1994; A. du 30-5-
1994 ; A. du 27-6-1994

Article 1- M. Girard Pierre est désigné en
qualité de représentant titulaire au comité tech-
nique paritaire ministériel de l’enseignement
supérieur et de la recherche en remplacement
de M. Laurant Jean-Marie au titre de la Confé-
dération française démocratique du travail
( C F D T ) .
- M. Chavance Michel est désigné en qualité de
représentant titulaire au comité technique
paritaire ministériel de l’enseignement

supérieur et de la recherche en remplacement
de M. Terrenoire Jean-Paul au titre du Syndicat
national des chercheurs scientifiques (SNCS).
Article 2 - M. Boer Michel est désigné en
qualité de représentant suppléant au comité
technique paritaire ministériel de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche en remplace-
ment de M. Chavance  Michel au titre du
Syndicat national des chercheurs scientifiques
( S N C S ) .
Article 3 - Le présent arrêté sera publié au B.O.

Fait à Paris, le 5 juillet 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale,
Pour le ministre de la recherche
et par délégation,
Le directeur des affaires financières
Michel DELLACASAGRANDE

Comité technique paritaire
ministériel de l’enseignement
supérieur et de la re c h e rc h e
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NOR : MENA0001673VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 4-7-2000 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de secrétaire général de l’université
de Marne-la-Vallée sera vacant à compter du 1er
septembre 2000.
L’université de Marne-la-Vallée a été créée
en 1991 dans le cadre des universités
nouvelles. Elle est pluridisciplinaire et
comprend 13 composantes (7 UFR, 4 instituts,
2 départements).
L’université de Marne-la-Vallée accueille 8 500
étudiants, inscrits dans 130 diplômes nationaux,
et est implantée sur 4 sites (Noisy-le-Grand,
Champs-sur-Marne, Meaux et Coulommiers). 
Cet établissement dispose de 398 emplois
d’enseignants et de 207 emplois IATOS. Son
budget 2000 est de 150 MF (non consolidé).
Le secrétaire général, sous l’autorité du
président, est chargé de la gestion de l’établis-
sement. Membre de l’équipe de direction, il est
associé à l’élaboration et à la mise en oeuvre de
la politique de l’établissement. Il lui appartient
de veiller à son application opérationnelle. À ce
titre, il est responsable de l’ensemble des
services administratifs et techniques qu’il orga-
nise, coordonne et modernise. Il anime l’équipe
administrative et encadre les personnels IAT O S .
L’emploi de secrétaire général d’université, qui
est doté de l’échelonnement indiciaire 841-
1015 brut, est ouvert, conformément aux
dispositions prévues par le paragraphe 2 de
l’article 2 du décret n° 70-1094 du 30 novembre

1970 modifié fixant les conditions de nomina-
tion et d’avancement dans les emplois de secré-
taire général d’université, aux fonctionnaires :
- appartenant à un corps de l’ordre administratif
classé en catégorie A qui justifient d’une licence
ou d’un diplôme équivalent ou qui appartien-
nent à un corps recruté au niveau de la licence,
notamment aux administrateurs civils, aux
conseillers d’administration scolaire et univer-
sitaire, aux attachés principaux d’administra-
tion centrale, aux attachés principaux d’admi-
nistration scolaire et universitaire ;
- et qui ont atteint au minimum l’indice brut 735
ou 606 nouveau majoré.
Les candidatures, accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent être envoyées par la voie
hiérarchique, dans un délai de 15 jours à compter
de la parution du présent avis, au ministère d e
l’éducation nationale, direction des personnels
administratifs, techniques et d’encadrement,
sous-direction des personnels d’encadrement,
bureau DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357
Paris cedex 07.
Les candidats doivent également faire parvenir
directement un exemplaire de leur dossier de
candidature au ministère à l’adresse précisée ci-
dessus, ainsi qu’un exemplaire à l’établisse-
ment concerné, à  monsieur le président de
l’université de Marne-la-Vallée, cité Descartes,
5, boulevard Descartes, Champs-sur-Marne,
77454 Marne-la-Vallée cedex 2, téléphone
0 16 09 57 001, télécopie 016 09 57 070, adresse
é l e c t r o n i q u e : perrin@univ-mlv.fr

Se c r é t a i re général de
l’université de Marn e - l a - Va l l é e
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NOR : MENA0001672VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 4-7-2000 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de secrétaire général de l’université
de la Nouvelle-Calédonie est à pourvoir.
L’université de la Nouvelle-Calédonie dispense
des enseignements de droit, lettres, langues,
sciences humaines et sciences.
Elle accueille 1540 étudiants; son budget 2000
est de 12 millions de FF.
Le secrétaire général encadre 39 agents admi-
nistratifs et techniques et assure la gestion de
60 enseignants et enseignants-chercheurs.
Il sera amené à jouer un rôle essentiel auprès du
président dans le développement de l’université,
créée le 31 mai 1999.
Il perçoit une indemnité pour charges admi-
nistratives de première catégorie et une NBI
de 50 points.
L’emploi de secrétaire général d’université, qui
est doté de l’échelonnement indiciaire 841-
1015 brut, est ouvert, conformément aux
dispositions prévues par le paragraphe 2 de
l’article 2 du décret n° 70-1094 du 30 novembre
1970 modifié fixant les conditions de nomina-
tion et d’avancement dans les emplois de secré-
taire général d’université, aux fonctionnaires :
- appartenant à un corps de l’ordre administratif

classé en catégorie A qui justifient d’une licence
ou d’un diplôme équivalent ou qui appart i e n-
nent à un corps recruté au niveau de la licence,
notamment aux administrateurs civils, aux
conseillers d’administration scolaire et univer-
sitaire, aux attachés principaux d’administra-
tion centrale, aux attachés principaux d’admi-
nistration scolaire et universitaire ;
- et qui ont atteint au minimum l’indice brut 735
ou 606 nouveau majoré.
Les candidatures, accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent être envoyées par la voie
hiérarchique, dans un délai de 3 semaines à
compter de la parution du présent avis, au
ministère de l’éducation nationale, direction des
personnels administratifs, techniques et
d’encadrement, sous-direction des personnels
d’encadrement, bureau DPATE B1, 142, rue du
Bac, 75357 Paris cedex 07.
Les candidats doivent également faire parvenir
directement un exemplaire de leur dossier de
candidature au ministère à l’adresse précisée ci-
dessus, ainsi qu’un exemplaire à l’établissement
concerné, à monsieur le président de l ’ u n i v e r s i t é
de la Nouvelle-Calédonie, BP 4477, 98847
Nouméa-Nouville (Nouvelle-Calédonie), tél.
(687) 265 800, fax (687) 254 82 9 .

Se c r é t a i re général de
l’université de la Nouvelle-
C a l é d o n i e

NOR : MENA0001671VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 4-7-2000 MEN
DPATE B1

■ L’emploi d’agent comptable d’établissement
public à caractère scientifique, culturel et
professionnel de l’université de la Nouvelle-
Calédonie est à pourvoir.
L’université de la Nouvelle-Calédonie dispense
des enseignements de droit, lettres, langues,
sciences humaines et sciences.
Elle accueille 1 540 étudiants; son budget 2000
est de 12 millions de FF.

L’agent comptable aura outre ses attributions
classiques, un rôle d’expertise et de conseil
auprès de l’équipe de direction et plus particu-
lièrement du président.
Cet emploi relève du groupe II des postes
d’agents comptables. Il est doté d’un échelonne-
ment indiciaire 642 à 966 brut et comporte une
NBI de 40 points. L’agent comptable perçoit une
indemnité de caisse et de responsabilité de
première catégorie. 
Cet emploi est ouvert aux fonctionnaires inscrits
sur la liste d’aptitude aux fonctions d’agent

Agent comptable 
de l’université de la Nouvelle-
C a l é d o n i e
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DE POSTES

AVIS DU 6-7-2000 MEN
DAF A4

POSTES EN CRDP

Certifié de documentation au CRDP de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (Aix-
M a r s e i l l e )

Poste vacant à compter du 1er septembre 2000.
F o n c t i o n s
Responsable de la médiathèque et du service de
documentation, le candidat retenu sera appelé à :
1 - Gérer le centre de ressources documentaires
du CRDP :
À ce titre :
- il contribue à l’élaboration de la politique
d’acquisition et la met en œuvre ;
- il assure le traitement de l’information ;
- il organise les accès documentaires et les
activités de valorisation de la documentation
administrative et pédagogique ;
- il met à disposition des usagers l’information
localisée au CRDP ou accessible en ligne.
2 - Accueillir, orienter et accompagner le
p u b l i c .
3 - Conseiller les équipes pédagogiques
d’écoles, de collèges, de lycées dans leurs
projets ; ce faisant, il concourt au développe-
ment des pratiques documentaires dans les
e n s e i g n e m e n t s .
4 - Contribuer au développement des systèmes
d’information documentaire aux niveaux local,
académique et national ; à ce titre, il participe à
des actions de mutualisation des ressources à
ces trois échelons.

Compétences et aptitudes
●Documentaires  
Le candidat devra :
- connaître les méthodes et les techniques pour
repérer, évaluer, valider, organiser et traiter les
informations, les documents et leurs sources ;
- avoir une bonne pratique des outils de l’infor-
matique documentaire (logiciels, bases de
données en ligne et hors ligne) ;
- être familiarisé avec l’environnement bureau-
t i q u e .
●Relationnelles et organisationnelles 
Le candidat devra :
- avoir le sens des relations humaines et être
capable de travailler en équipe ;
- montrer de réelles qualités d’organisation et de
rigueur ;
- faire preuve de curiosité intellectuelle.
●Connaissance du système éducatif
Le candidat devra :
- bien connaître le système éducatif, son envi-
ronnement, l’organisation et la culture des
établissements scolaires ;
- être attentif aux programmes et méthodes
pédagogiques ainsi qu’à leur évolution.
En outre, il devra être attentif aux évolutions
professionnelles, particulièrement à celles tou-
chant aux technologies de l’information et de la
communication, et être capable de s’adapter.
Conditions d’exercice
Sous la responsabilité du directeur du CRDP,
son action s’inscrira dans le cadre de la politique
du CRDP au service des enseignants.
Il travaille en relation étroite avec le réseau

Postes en CRDP et CDDP

comptable d’établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel et aux
agents comptables en fonction.
Les candidatures, accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent être envoyées par la voie
hiérarchique, dans un délai de 3 semaines à
compter de la parution du présent avis, au
ministère de l’éducation nationale, direction des
personnels administratifs, techniques et
d’encadrement, bureau des personnels d’enca-

drement de l’administration scolaire et univer-
sitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357
Paris cedex 07.
Les candidats doivent également faire parvenir
directement un exemplaire de leur dossier de
candidature au ministère à l’ adresse précisée ci-
dessus, ainsi qu’à monsieur le président de l’uni-
versité de la Nouvelle-Calédonie, BP 4477,
98847 Nouméa-Nouville (Nouvelle-Calédonie),
tél. (687) 265 800, fax (687) 254 82 9 .
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CNDP dont il partage les objectifs, les tech-
niques et les outils.
Il accomplit au CRDP l’essentiel de ses
missions mais peut être amené à participer à des
activités extérieures.
Il collabore avec les autres services du CRDP.
Il entretient des liens privilégiés avec les per-
sonnels des bibliothèques-centre de documen-
tation (BCD) et des centres de documentation
et d’information (CDI).
Ce poste sera pourvu par voie de détachement
dans les conditions prévues par le décret n° 85-
986 du 16 septembre 1985. Les personnes inté-
ressées sont invitées à adresser leur demande
accompagnée d'un curriculum vitae détaillé,
d’une lettre de motivation et d'une enveloppe
timbrée, jusqu’au 15 août 2000 à monsieur le
directeur du CRDP de Provence-Alpes-Côte
d’Azur (académie d’Aix-Marseille), 31 boule-
vard d’Athènes,13232 Marseille cedex 01.

POSTES EN CDDP

Certifiés de documentation aux CDDP
du Pas-de-Calais sur le littoral (Arras),
de l’Indre (Châteauroux), des Landes
( M o n t - d e - M a r s a n )

Postes vacants à compter du 1er septembre
2 0 0 0 .
F o n c t i o n s
Responsable de la médiathèque et du service de
documentation, le candidat retenu sera appelé à :
1 - Gérer le centre de ressources documentaires
du CDDP :
À ce titre :
- il contribue à l’élaboration de la politique
d’acquisition et la met en œuvre ;
- il assure le traitement de l’information ;
- il organise les accès documentaires et les acti-
vités de valorisation de la documentation admi-
nistrative et pédagogique ;
- il met à disposition des usagers l’information
localisée au CDDP ou accessible en ligne.
2 - Accueillir, orienter et accompagner le
p u b l i c .
3 - Accompagner et mettre en œuvre les projets
d’animation du CDDP quant aux ressources
documentaires, élaborer des catalogues et enri-
chir le site Internet.

4 - Conseiller les équipes pédagogiques
d’écoles, de collèges, de lycées dans leurs
projets ; ce faisant, il concourt au développe-
ment des pratiques documentaires dans les
e n s e i g n e m e n t s .
5 - Contribuer au développement des systèmes
d’information documentaire aux niveaux local,
académique et national ; à ce titre, il participe à
des actions de mutualisation des ressources à
ces trois échelons.
Compétences et aptitudes
●Documentaires  
Le candidat devra :
- connaître les méthodes et les techniques pour
repérer, évaluer, valider, organiser et traiter les
informations, les documents et leurs sources ;
- avoir une bonne pratique des outils de
Superdoc et des bases de données en ligne et
hors ligne.
●Relationnelles et organisationnelles 
Le candidat devra :
- avoir le sens des relations humaines et être
capable de travailler en équipe :
- montrer de réelles qualités d’organisation et de
rigueur :
- faire preuve de curiosité intellectuelle.
●Connaissance du système éducatif
Le candidat devra :
- bien connaître le système éducatif, son
environnement, l’organisation et la culture des
établissements scolaires ;
- être attentif aux programmes et méthodes
pédagogiques ainsi qu’à leur évolution ;
- être sensibilisé aux dimensions de l’éduca-
tion au développement, à l’éducation aux
images et aux écrans : pédagogie des langages,
ergonomie scolaire et santé, littérature jeunesse,
p a t r i m o i n e .
En outre, il devra être attentif aux évolutions
professionnelles, particulièrement à celles tou-
chant aux technologies de l’information et de la
communication, et être capable de s’adapter.
Conditions d'exercice
Sous la responsabilité du directeur du CDDP,
son action s'inscrira dans le cadre de la politique
du CRDP au service des enseignants.
Il travaille en relation étroite avec le réseau
CNDP dont il partage les objectifs, les tech-
niques et les outils.
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Il accomplit au CDDP l’essentiel de ses
missions mais peut être amené à participer à des
activités extérieures.
Il collabore avec les autres services du CDDP.
Il entretient des liens privilégiés avec les per-
sonnels des bibliothèques-centre de documen-
tation (BCD) et des centres de documentation
et d’information (CDI).
Ces postes seront pourvus par voie de déta-
chement dans les conditions prévues par le
décret n° 85-986 du 16 septembre 1985. Les
personnes intéressées sont invitées à adresser
leur demande accompagnée d'un curriculum

vitae détaillé, d'une lettre de motivation et
d’une enveloppe timbrée, jusqu’au 15 août
2000 :
- à monsieur le directeur du CRDP Nord-Pas-de
Calais, 3, rue Jean-Bart, BP 199, 59018 cedex,
pour le poste au CDDP du Pas-de-Calais ;
- à madame la directrice du CRDP du Centre,
55, rue Notre Dame de Recouvrance , BP 2219,
45012 Orléans cedex 1 pour le poste au CDDP
de l’Indre ;
- à monsieur le directeur du CRDP d’Aquitaine,
75, cours d’Alsace Lorraine, 33075 Bordeaux
cedex, pour le poste au CDDP des Landes.

NOR : MENC0001734VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 5-7-2000 MEN
DRIC A2

■ Le ministère des affaires étrangères recherche
un universitaire français ayant de préférence une
spécialité en sciences juridiques ou sciences
politiques, parlant et écrivant couramment
l’anglais, et arabe souhaité, pour occuper les fonc-
tions de directeur ou co-directeur de l’institut de
droit de Bir-Zeit en territoires palestiniens.
Une expérience de direction de projet universi-
taire à l’étranger ou de coopération internatio-
nale est souhaitable.
Contenu du travail 
Il assurera des cours dans le cursus du mastère

de droit privé.
Il coordonnera les activités de la coopération
française dans le domaine du droit.
Il suivra les relations de l’institut de droit avec
les divers organismes ou pays donateurs.
Le travail est très diversifié et comporte des
tâches administratives et de direction pédago-
gique. Il requiert des qualités organisationnelles
et relationnelles.
Date limite de dépôt des candidatures: 15 août
2 0 0 0 .
Durée de la mission: deux ans, renouvelable.
C o n t a c t s : ministère des affaires étrangères,
sous-direction de la coopération institutionnelle,
tél. M. Boissenin 015 36 94 140, Mme Jarnouin
0 15 36 94 14 1 .

Di recteur ou co-directeur 
de l’institut de droit de Bir- Z e i t
en territoires palestiniens


